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(54) Alimentation en eau d’un distributeur d’eau placé dans une porte d’un appareil de réfrigération

(57) Un appareil de réfrigération (1), notamment un
réfrigérateur domestique, comprend une structure for-
mée par des parois isolantes (3), au moins une enceinte
de réfrigération (2) obturée par une porte (4), ladite porte
(4) comprenant un distributeur d’eau, ladite porte (4)
étant articulée par au moins une charnière (6), ladite au
moins une charnière (6) étant reliée d’une part à la struc-
ture dudit appareil (1) et d’autre part à la porte (4), ledit

appareil (1) comprenant également une source d’alimen-
tation en eau positionnée en amont de la porte (4), une
conduite d’alimentation en eau (8) s’étendant entre la
source d’alimentation en eau et le distributeur d’eau de
la porte (4).
La conduite d’alimentation en eau (8) est souple et s’en-
roule autour de ladite au moins une charnière (6) de porte
(4).
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Description

[0001] La présente invention concerne un appareil de
réfrigération et notamment un réfrigérateur.
[0002] La présente invention vise tout particulièrement
la liaison entre une structure d’un appareil de réfrigéra-
tion et une porte permettant l’alimentation en eau de la
porte de l’appareil.
[0003] On connaît déjà des réfrigérateurs équipés d’un
distributeur d’eau en façade avant d’une porte. La porte
du réfrigérateur obture une ouverture d’une enceinte de
réfrigération du réfrigérateur.
[0004] Ces distributeurs d’eau sont alimentés soit par
un réservoir soit par une connexion à un réseau d’eau.
[0005] Dans le cas de réfrigérateurs équipés d’un ré-
servoir alimentant en eau le distributeur, ce réservoir peut
être placé dans la porte ou encore dans l’enceinte de
réfrigération du réfrigérateur.
[0006] Dans le cas des réfrigérateurs équipés d’un ré-
servoir placé dans l’enceinte de réfrigération alimentant
le distributeur d’eau ou des réfrigérateurs ayant une con-
nexion à un réseau d’eau alimentant le distributeur d’eau,
une liaison tubulaire est nécessaire de sorte à relier la
structure ou l’enceinte de réfrigération du réfrigérateur à
la porte.
[0007] La liaison tubulaire mise en oeuvre sur les ré-
frigérateurs connus consiste à passer un tube d’alimen-
tation en eau au travers d’un axe d’une charnière de porte
selon une direction parallèle à l’axe d’articulation de la
porte et bien souvent confondue avec cet axe d’articula-
tion.
[0008] Cependant, ces réfrigérateurs présentent l’in-
convénient d’occuper un encombrement important.
[0009] D’une part, le tube d’alimentation en eau passe
au travers de l’axe physique de la charnière de porte.
Par conséquent, l’axe physique de la charnière est d’un
diamètre suffisant pour le passage du tube d’alimentation
en eau et pour supporter le poids d’une ou plusieurs por-
tes du réfrigérateur.
[0010] D’autre part, le tube d’alimentation en eau pas-
se au travers de la charnière selon une direction verticale
et prenant une place importante au-dessus ou au-des-
sous de la charnière de porte suivant qu’il s’agit d’une
charnière supérieure ou inférieure de la porte concernée.
[0011] Ces réfrigérateurs nécessitent par ailleurs un
dégagement suffisant au-dessus ou en dessous de la
porte pour que le tube d’alimentation en eau passe au
travers de la charnière selon une direction verticale de
sorte à éviter de plier ledit tube provoquant la non ali-
mentation en eau du distributeur.
[0012] Le tube d’alimentation en eau passant au tra-
vers d’une charnière de porte doit être soit rigide soit
correctement guidé, par exemple dans une gaine rigide.
[0013] La hauteur du dégagement empêche de passer
le tube semi-rigide d’alimentation en eau entre deux por-
tes d’un réfrigérateur. Le tube d’alimentation en eau doit
par conséquent passer au-dessus d’une porte supérieu-
re ou en dessous d’une porte inférieure dans le cas d’un

réfrigérateur comprenant deux portes disposées l’une
au-dessus de l’autre.
[0014] Afin de créer ce dégagement, ces réfrigérateurs
comprennent un capot situé au-dessus ou au-dessous
de la porte afin de masquer le tube d’alimentation en eau
passant au travers de la charnière de porte.
[0015] Ces réfrigérateurs engendrent par conséquent
des surcoûts pour permettre le passage du tube d’ali-
mentation d’eau au travers d’une charnière de porte afin
de garantir la fiabilité et l’esthétique.
[0016] La présente invention a pour but de résoudre
les inconvénients précités et de proposer un appareil de
réfrigération comprenant une conduite d’alimentation en
eau souple permettant de simplifier la liaison tubulaire
entre la structure de l’appareil et la porte, et en particulier
de diminuer l’encombrement de la construction mécani-
que.
[0017] En outre, la liaison tubulaire entre la structure
de l’appareil et la porte permet de multiplier le nombre
d’aménagements de porte et de distributeur d’eau.
[0018] A cet effet, la présente invention vise un appa-
reil de réfrigération, notamment un réfrigérateur, com-
prenant une structure formée par des parois isolantes,
au moins une enceinte de réfrigération obturée par une
porte, ladite porte comprenant un distributeur d’eau, la-
dite porte étant articulée par au moins une charnière,
ladite au moins une charnière étant reliée d’une part à la
structure dudit appareil et d’autre part à la porte, ledit
appareil comprenant également une source d’alimenta-
tion en eau positionnée en amont de la porte, une con-
duite d’alimentation en eau s’étendant entre la source
d’alimentation en eau et le distributeur d’eau de la porte.
[0019] Selon l’invention, la conduite d’alimentation en
eau est souple et s’enroule autour de ladite au moins une
charnière de porte.
[0020] Ainsi, la liaison tubulaire hydraulique est réali-
sée par une conduite d’alimentation en eau souple
s’étendant entre la structure de l’appareil de réfrigération
et la porte obturant l’ouverture de l’enceinte de réfrigé-
ration.
[0021] La conduite d’alimentation en eau s’enroule
autour d’une charnière grâce à sa souplesse, notamment
lors de l’ouverture de la porte de l’appareil de réfrigéra-
tion.
[0022] La conduite d’alimentation en eau permet de
relier la source d’alimentation en eau positionnée à l’in-
térieur de l’enceinte de réfrigération ou intégrée dans la
structure de l’appareil de réfrigération à un distributeur
d’eau situé dans la porte.
[0023] En outre, les charnières de porte utilisées pour
un appareil de réfrigération comprenant ou non un dis-
tributeur d’eau sont identiques, notamment au niveau de
leur encombrement et du diamètre de l’axe physique per-
mettant l’articulation de la porte. Ces charnières de porte
permettent l’alimentation en eau d’un distributeur d’eau
au moindre coût et de manière fiable.
[0024] Par ailleurs, la conduite d’alimentation en eau
s’enroulant autour d’une charnière de porte peut être im-
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plantée entre deux portes d’un appareil de réfrigération
tout en conservant l’espacement standard entre lesdites
portes.
[0025] L’appareil de réfrigération selon l’invention per-
met d’implanter un distributeur d’eau dans une porte ob-
turant une ouverture d’une enceinte de réfrigération tout
en conservant un ensemble constitué de la charnière et
de la porte identique à un appareil de réfrigération ne
disposant pas d’un distributeur d’eau dans la porte.
[0026] Selon une caractéristique préférée de l’inven-
tion, un enjoliveur est monté sur ladite au moins une char-
nière de la porte, et la conduite d’alimentation en eau
coulisse entre ladite au moins une charnière de porte et
l’enjoliveur.
[0027] Ainsi, la conduite d’alimentation en eau est
masquée par l’enjoliveur.
[0028] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront dans la description ci-après.
[0029] Aux dessins annexés, donnés à titre d’exem-
ples non limitatifs :

- la figure 1 est une vue schématique illustrant un ap-
pareil de réfrigération combiné avec une porte ouver-
te conforme à l’invention ;

- la figure 2 est une vue de la liaison entre une structure
d’un appareil de réfrigération et une porte avec un
enjoliveur assemblé selon un mode de réalisation
de l’invention ;

- la figure 3 est une vue de la liaison entre une structure
d’un appareil de réfrigération et une porte avec un
enjoliveur ôté selon un mode de réalisation de
l’invention ;

- la figure 4 est une vue d’un enjoliveur selon un mode
de réalisation de l’invention ;

- la figure 5 est une vue de la liaison entre une structure
d’un appareil de réfrigération et une porte où la porte
est en position ouverte selon un mode de réalisation
de l’invention ;

- la figure 6 est une vue de la liaison entre une structure
d’un appareil de réfrigération et une porte où la porte
est en position partiellement fermée selon un mode
de réalisation de l’invention ; et

- la figure 7 est une vue de la liaison entre une structure
d’un appareil de réfrigération et une porte sans les
parois verticales de la porte selon un mode de réa-
lisation de l’invention.

[0030] On va décrire tout d’abord en référence à la
figure 1 un appareil de réfrigération combiné conforme
à l’invention.
[0031] Cet appareil de réfrigération 1 combiné com-
prend un réfrigérateur en partie haute et un congélateur
en partie basse.
[0032] L’appareil de réfrigération 1 comprend deux en-
ceintes de réfrigération 2 définies par des parois isolan-
tes 3 comprenant une surface interne 3a.
[0033] Cette surface interne 3a est contenue dans un
boîtier extérieur 3b.

[0034] Une couche d’isolation est prévue entre la sur-
face interne 3a de l’enceinte de réfrigération 2 et le boîtier
extérieur 3b.
[0035] Cette couche d’isolation peut être réalisée par
de la mousse et/ou par vide d’air.
[0036] L’appareil de réfrigération 1 comprend au
moins un évaporateur (non représenté).
[0037] Un évaporateur peut être disposé dans la cou-
che d’isolation et en contact avec la surface interne 3a
de l’enceinte de réfrigération 2. L’évaporateur peut être
compris dans une des parois 3 soit dans les trois parois
verticales ou encore au moins deux.
[0038] L’évaporateur peut être en relation thermique
avec seulement une partie desdites parois 3.
[0039] L’appareil de réfrigération 1 combiné comprend
deux enceintes de réfrigération 2 fermées par respecti-
vement une porte 4.
[0040] L’enceinte de réfrigération 2 munie d’un maté-
riau d’isolation thermique dans lequel est incorporé l’éva-
porateur forme partie du circuit de réfrigération de l’ap-
pareil de réfrigération 1.
[0041] L’enceinte de réfrigération 2 de l’appareil 1
comprenant un circuit de réfrigération (non représenté)
est adaptée à conserver la température dans une plage
de valeurs prédéterminée. La régulation de la tempéra-
ture de l’enceinte de réfrigération 2 est garantie par des
moyens de commande 5 du circuit de réfrigération et de
mesure de la température.
[0042] Le circuit de réfrigération comprend l’ensemble
des éléments classiques constituant un tel dispositif et
bien connus de l’homme de l’art. Ces éléments ne sont
pas représentés sur les figures.
[0043] On va décrire à présent, en référence aux figu-
res 2 à 7, la liaison entre une structure d’un appareil de
réfrigération et une porte selon un mode de réalisation
de l’invention.
[0044] Un appareil de réfrigération 1, notamment un
réfrigérateur, comprend une structure formée par des pa-
rois isolantes 3, au moins une enceinte de réfrigération
2 obturée par une porte 4.
[0045] La porte 4 comprend un distributeur d’eau 5.
Ce distributeur d’eau 5 est intégré à l’intérieur de la porte
4.
[0046] La porte 4 est articulée par au moins une char-
nière 6, et préférentiellement par deux charnières 6.
[0047] Ladite au moins une charnière 6 est reliée d’une
part à la structure dudit appareil 1 et d’autre part à la
porte 4.
[0048] La charnière 6 est fixée à la structure de l’ap-
pareil de réfrigération 1 par des éléments de vissage (non
représentés) passant au travers d’ouvertures 18 ména-
gées dans un corps 19 de ladite charnière 6.
[0049] Puis, les éléments de vissage sont vissés dans
une paroi isolante 3 de la structure de l’appareil 1.
[0050] L’appareil 1 comprend également une source
d’alimentation en eau positionnée en amont de la porte
4. La source d’alimentation en eau peut être soit un ré-
servoir soit un réseau d’eau externe à l’appareil de réfri-
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gération 1.
[0051] Dans le cas où la source d’alimentation en eau
est un réservoir, celui-ci est préférentiellement placé
dans la partie haute de l’enceinte de réfrigération 2.
[0052] Dans le cas où la source d’alimentation en eau
est un réseau d’eau externe, celui-ci est connecté à l’ap-
pareil de réfrigération 1 par au moins une électrovanne
7 haute pression. Cette électrovanne 7 haute pression
est généralement placée sur la partie arrière de l’appareil
de réfrigération 1.
[0053] Une conduite d’alimentation en eau 8 s’étend
entre la source d’alimentation en eau et le distributeur
d’eau 5 de la porte 4.
[0054] La conduite d’alimentation en eau 8 est souple
et s’enroule autour de ladite au moins une charnière 6
de porte 4.
[0055] Ainsi, la liaison tubulaire hydraulique est réali-
sée par une conduite d’alimentation en eau 6 souple
s’étendant entre la structure de l’appareil de réfrigération
1 et la porte 4 obturant l’ouverture de l’enceinte de réfri-
gération 2.
[0056] La conduite d’alimentation en eau 8 s’enroule
autour d’une charnière 6 grâce à sa souplesse, notam-
ment lors de l’ouverture de la porte 4 de l’appareil de
réfrigération 1.
[0057] La conduite d’alimentation en eau 8 permet de
relier la source d’alimentation en eau positionnée à l’in-
térieur de l’enceinte de réfrigération 2 ou intégrée dans
la structure de l’appareil de réfrigération 1 à un distribu-
teur d’eau 5 situé dans la porte 4.
[0058] En outre, les charnières 6 de porte utilisées
pour un appareil de réfrigération 1 comprenant ou non
un distributeur d’eau 5 sont identiques, notamment au
niveau de leur encombrement et du diamètre de l’axe
physique 17 permettant l’articulation de la porte 4. Ces
charnières 6 de porte 4 permettent l’alimentation en eau
d’un distributeur d’eau 5 au moindre coût et de manière
fiable.
[0059] Par ailleurs, la conduite d’alimentation en eau
8 s’enroulant autour d’une charnière 6 de porte 4 peut
être implantée entre deux portes 4 d’un appareil de ré-
frigération 1 tout en conservant l’espacement standard
entre lesdites portes 4.
[0060] L’appareil de réfrigération 1 selon l’invention
permet d’implanter un distributeur d’eau 5 dans une porte
4 obturant une ouverture d’une enceinte de réfrigération
2 tout en conservant un ensemble constitué de la char-
nière 6 et de la porte 4 identique à un appareil de réfri-
gération ne disposant pas d’un distributeur d’eau 5 dans
la porte 4.
[0061] Un enjoliveur 9 est monté sur ladite au moins
une charnière 6 de la porte 4, et la conduite d’alimentation
en eau 8 coulisse entre ladite au moins une charnière 6
de porte 4 et l’enjoliveur 9.
[0062] Ainsi, la conduite d’alimentation en eau 8 est
masquée par l’enjoliveur 9.
[0063] Dans un premier mode de réalisation de l’in-
vention, la conduite d’alimentation en eau 8 est placée

dans un premier tube rigide 10a s’étendant au travers
d’au moins une paroi isolante 3 de la structure et dans
un second tube rigide 10b s’étendant au travers d’une
paroi isolante de la porte 4.
[0064] Dans un second mode de réalisation de l’inven-
tion, la conduite d’alimentation en eau 8 est connectée
à un premier tube rigide 10a s’étendant au travers d’au
moins une paroi isolante 3 de la structure et à un second
tube rigide 10b s’étendant au travers d’une paroi isolante
de la porte 4.
[0065] De cette manière, l’alimentation en eau du dis-
tributeur 5 permet la circulation d’eau au moyen d’une
conduite d’alimentation en eau 8 souple cheminant de-
puis la structure de l’appareil 1 et passant au travers d’au
moins une paroi isolante 3 de ladite structure.
[0066] La face frontale 11 de l’appareil de réfrigération
1 comprend au moins une ouverture 12 de passage de
la conduite d’alimentation en eau 8, ladite au moins une
ouverture 12 étant ménagée dans une paroi isolante 3
de la structure.
[0067] L’enjoliveur 9 comprend une première ouvertu-
re 13 de passage d’un axe de rotation 17 relié à ladite
au moins une charnière 6, et une seconde ouverture 14
de passage de la conduite d’alimentation en eau 8.
[0068] La seconde ouverture 14 de passage de la con-
duite d’alimentation en eau 8 ménagée dans l’enjoliveur
9 est de forme allongée.
[0069] Les première et seconde ouvertures 13 et 14
de l’enjoliveur 9 peuvent former un trou unique.
[0070] La conduite d’alimentation en eau 8 est guidée
à l’intérieur de l’enjoliveur 9.
[0071] L’enjoliveur 9 comprend en partie supérieure et
à proximité de l’axe de rotation 17 de la porte 4 une se-
conde ouverture 14 pour le passage de la conduite d’ali-
mentation en eau 8.
[0072] La conduite d’alimentation en eau 8 est guidée
à l’intérieur de l’enjoliveur 9 sans être bloquée afin de
pouvoir coulisser en cas de besoin.
[0073] La porte 4 comprend une ouverture 15 de pas-
sage de la conduite d’alimentation en eau 8, ladite ouver-
ture 15 étant ménagée dans un renfoncement 16 de la
porte 4 de sorte que la conduite d’alimentation en eau 8
soit guidée entre l’enjoliveur 9 et ladite porte 4.
[0074] Le renfoncement 16 de la porte 4 est placé en
vis-à-vis de la seconde ouverture 14 de l’enjoliveur 14
de sorte à permettre le passage de la conduite d’alimen-
tation en eau 8.
[0075] Le renfoncement 16 de la porte 4 est également
de forme allongée.
[0076] Les formes de la seconde ouverture 14 de l’en-
joliveur et du renfoncement 16 de la porte 4 coopèrent
afin d’éviter un coincement de la conduite d’alimentation
en eau 8.
[0077] L’ouverture 15 et le renfoncement 16 de la porte
4 sont ménagés dans un capot inférieur 4a de la porte 4
dans le cas où la conduite d’alimentation en eau 8 dé-
bouche en partie basse de la porte 4.
[0078] De cette manière, la conduite d’alimentation en
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eau 8 s’enroule autour de la charnière 6 de la porte 4 et
peut ensuite remonter à l’intérieur de la porte 4 pour ali-
menter le distributeur d’eau 5.
[0079] La conduite d’alimentation en eau 8 remonte
dans la porte 4 à l’intérieur d’un second tube rigide 10b.
La conduite d’alimentation en eau 8 est enfilée dans le
second tube rigide 10b s’étendant à l’intérieur de la paroi
isolante de la porte 4.
[0080] La conduite d’alimentation en eau 8 est égale-
ment enfilée dans un premier tube rigide 10a s’étendant
à l’intérieur d’au moins une paroi isolante 3 de la structure
de l’appareil 1.
[0081] Ladite au moins une paroi isolante 3 de la struc-
ture peut comprendre la paroi horizontale inférieure et la
paroi verticale à l’arrière de l’enceinte de réfrigération 2
dans le cas où la source d’alimentation en eau est un
réseau externe.
[0082] Dans un autre mode de réalisation, la conduite
d’alimentation en eau 8 est connectée auxdits premier
et second tubes rigides 10a et 10b.
[0083] Ainsi dans ces deux modes de réalisation de
l’invention, la mousse isolante utilisée pour les parois
isolantes 3 de l’appareil de réfrigération 1 ne peut écraser
la conduite d’alimentation en eau 8 au cours de la fabri-
cation dudit appareil 1.
[0084] Sinon, la pression lors de l’opération de rem-
plissage des parois 3 de l’appareil de réfrigération 1 par
de la mousse isolante écraserait la conduite d’alimenta-
tion en eau 8 souple et boucherait celle-ci.
[0085] La conduite d’alimentation en eau 8 peut s’al-
longer lors de l’ouverture de la porte 4.
[0086] Cet allongement est provoqué par le déplace-
ment relatif de la conduite d’alimentation en eau 8 entre
l’ouverture 12 ménagée en face frontale de l’appareil 1
et l’ouverture 15 de la porte 4.
[0087] L’allongement de la conduite d’alimentation en
eau 8 est permis grâce :

- à l’écrasement de ladite conduite d’alimentation en
eau 8 souple autour de la charnière 6 ;

- au coulissement de la conduite d’alimentation en eau
8 à l’intérieur du premier tube rigide 10a placé dans
la structure de l’appareil 1 autorisant un
débattement ;

- aux formes adaptées de l’enjoliveur 9 et de la porte
4 permettant à la conduite d’alimentation en eau 8
de coulisser dans ces deux éléments. Le coulisse-
ment est permis par la seconde ouverture 14 de l’en-
joliveur 9 étant de forme oblong et arrondie. Le cou-
lissement est également permis par le renfoncement
16 de la porte 14 ayant également une forme allon-
gée.

[0088] L’utilisation d’un renfoncement 16 dans la porte
4 pour permettre le coulissement de la conduite d’alimen-
tation en eau 8 autour de la charnière 6 est adaptée à
ne pas créer de trou au cours de l’opération de remplis-
sage avec de la mousse isolante la paroi de la porte 4 ni

de point de fragilisation de la porte 4 d’un point de vue
mécanique.
[0089] La forme de la seconde ouverture 14 de l’enjo-
liveur 9 et la forme du renfoncement 16 de la porte 4
permettent à la conduite d’alimentation en eau 8 d’avoir
un débattement libre au cours des ouvertures et ferme-
tures de la porte 4 sans risque d’abîmer cette conduite
8 en l’accompagnant dans sa course.
[0090] L’agencement de la liaison entre la structure de
l’appareil de réfrigération 1 et la porte 4 permet de rendre
non visible la conduite d’alimentation en eau 8 par l’uti-
lisateur.
[0091] Dans le mode de réalisation de l’invention où
la conduite d’alimentation en eau 8 est connectée aux
premier et second tubes rigides 10a et 10b, les parties
rigides sont préférentiellement placées dans les parois
isolantes comprenant la mousse isolante et la conduite
d’alimentation en eau 8 souple est placée en dehors de
ces zones remplies de mousse isolante.
[0092] Des raccords sont par conséquent nécessaires
entre les tubes rigides 10a, 10b et la conduite d’alimen-
tation en eau 8 souple.
[0093] Les premier et second tubes rigides 10a et 10b
sont placés de part et d’autre d’un axe médian M de l’ap-
pareil de réfrigération 1 de sorte à enrouler la conduite
d’alimentation en eau 8 autour d’une charnière 6 montée
d’un côté ou d’un autre dudit axe médian M.
[0094] Ainsi, la porte 4 de l’appareil de réfrigération 1
peut être articulée par rapport à la structure dudit appareil
1 de sorte à ce que l’ouverture de ladite porte 4 puisse
être réalisée de la gauche vers la droite ou inversement
de la droite vers la gauche.
[0095] La ou les charnières 6 de la porte 4 peuvent
ainsi être changées de côté par rapport à l’axe médian
M et être ainsi sur la gauche de l’appareil 1 ou bien sur
la droite de ce dernier.
[0096] Le dédoublement des premier et second tubes
rigides 10a et 10b de part et d’autre d’un axe médian M
de l’appareil 1 permet l’utilisation de l’un des deux pre-
mier et second tubes rigides 10a et 10b en fonction de
la position de la ou des charnières 6.
[0097] Lors de l’installation de l’appareil de réfrigéra-
tion 1, l’utilisateur ou un agent du service après-vente
peut ainsi positionner la ou les charnières 6 d’un côté ou
l’autre d’un axe médian M de l’appareil 1. Ensuite, celui-
ci peut passer la conduite d’alimentation en eau 8 souple
à l’intérieur du premier tube rigide 10a installé dans au
moins une paroi isolante 3 de la structure puis à l’intérieur
du second tube rigide 10b installé dans une paroi isolante
de la porte 4.
[0098] L’articulation de la porte 4 peut ainsi être inver-
sée d’un côté ou l’autre de l’axe médian M de l’appareil
de réfrigération 1 tout en permettant l’alimentation d’un
distributeur d’eau 5 par la circulation d’eau autour de la
charnière 6 de ladite porte 4.
[0099] Bien entendu, de nombreuses modifications
peuvent être apportées à l’exemple de réalisation décrit
précédemment sans sortir du cadre de l’invention.
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[0100] En particulier, l’exemple de réalisation a été dé-
crit en relation avec un appareil de réfrigération combiné.
[0101] Bien entendu, la présente invention pourrait
être mise en oeuvre de manière similaire dans un réfri-
gérateur, un congélateur vertical, ou tout autre appareil
de réfrigération équipé d’une porte à axe d’articulation
vertical.

Revendications

1. Appareil de réfrigération (1), notamment un réfrigé-
rateur, comprenant une structure formée par des pa-
rois isolantes (3), au moins une enceinte de réfrigé-
ration (2) obturée par une porte (4), ladite porte (4)
comprenant un distributeur d’eau (5), ladite porte (4)
étant articulée par au moins une charnière (6), ladite
au moins une charnière (6) étant reliée d’une part à
la structure dudit appareil (1) et d’autre part à la porte
(4), ledit appareil (1) comprenant également une
source d’alimentation en eau positionnée en amont
de la porte (4), une conduite d’alimentation en eau
(8) s’étendant entre la source d’alimentation en eau
et le distributeur d’eau (5) de la porte (4), caractérisé
en ce que la conduite d’alimentation en eau (8) est
souple et s’enroule autour de ladite au moins une
charnière (6) de porte (4).

2. Appareil de réfrigération (1) selon la revendication
1, caractérisé en ce qu’un enjoliveur (9) est monté
sur ladite au moins une charnière (6) de la porte (4),
et en ce que la conduite d’alimentation en eau (8)
coulisse entre ladite au moins une charnière (6) de
porte (4) et l’enjoliveur (9).

3. Appareil de réfrigération (1) selon la revendication 1
ou 2, caractérisé en ce que la conduite d’alimen-
tation en eau (8) est placée dans un premier tube
rigide (10a) s’étendant au travers d’au moins une
paroi isolante (3) de la structure et dans un second
tube rigide (10b) s’étendant au travers d’une paroi
isolante de la porte (4).

4. Appareil de réfrigération (1) selon la revendication 1
ou 2, caractérisé en ce que la conduite d’alimen-
tation en eau (8) est connectée à un premier tube
rigide (10a) s’étendant au travers d’au moins une
paroi isolante (3) de la structure et à un second tube
rigide (10b) s’étendant au travers d’une paroi isolan-
te de la porte (4).

5. Appareil de réfrigération (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 4, caractérisé en ce que la
face frontale (11) dudit appareil (1) comprend au
moins une ouverture (12) de passage de la conduite
d’alimentation en eau (8), ladite au moins une ouver-
ture (12) étant ménagée dans une paroi isolante (3)
de la structure.

6. Appareil de réfrigération (1) selon l’une quelconque
des revendications 2 à 5, caractérisé en ce que
l’enjoliveur (9) comprend une première ouverture
(13) de passage d’un axe de rotation (17) relié à
ladite au moins une charnière (6), et une seconde
ouverture (14) de passage de la conduite d’alimen-
tation en eau (8).

7. Appareil de réfrigération (1) selon la revendication
6, caractérisé en ce que la seconde ouverture (14)
de passage de la conduite d’alimentation en eau (8)
ménagée dans l’enjoliveur (9) est de forme allongée.

8. Appareil de réfrigération (1) selon la revendication 6
ou 7, caractérisé en ce que les première et seconde
ouvertures (13, 14) de l’enjoliveur (9) forment un trou
unique.

9. Appareil de réfrigération (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 8, caractérisé en ce que la
porte (4) comprend une ouverture (15) de passage
de la conduite d’alimentation en eau (8), ladite ouver-
ture (15) étant ménagée dans un renfoncement (16)
de la porte (4) de sorte que la conduite d’alimentation
en eau (8) soit guidée entre l’enjoliveur (9) et ladite
porte (4).

10. Appareil de réfrigération (1) selon l’une quelconque
des revendications 3 à 9,
caractérisé en ce que les premier et second tubes
rigides (10a, 10b) sont placés de part et d’autre d’un
axe médian (M) dudit appareil (1) de sorte à enrouler
la conduite d’alimentation en eau (8) autour d’une
charnière (6) montée d’un côté ou d’un autre dudit
axe médian (M).
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